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Monseur le PrAet,

La SodZAZ pour la Protection des Paysages et de |E&sthZique de la France
aertZe par uneassodation locale, sinquiete du projet autoroutier del@ 104 (prolongement de
lafrandlienng ~ Poissy.

En effet, les tracZs propos/s auraient pour consZquences la destruction irrAversible des
paysages uniques des "les et berges de la Seine avec unerZpercussion inZvitable sur la faune
et laflore sansoublier unegrandepollution pourlesriverains

L @le de Migneaux encore prZservZe d@neforte urbanisation aing quelGang de la Galiotte
(immortalisZs par les peintres), possdent unerichesse Zcologiqueremarquable.

Ces terres humides sont un milieu idZl pour la faune aquaique et les oiseaux : hZons
cendrZs, foulques, gdlinules, colverts et meme pour les cormorans qui viennent sinstaller
chagueautomnesur [Qe.

Une faune migratoire qui serait forcZment chassZe par les nuisances d@ne autoroute, une
pollution grandissante qui tuerait les especes les plus menacZes. Quant aux animaux Sauvages
(biches, chevreuils, marcassnsE) sjoumant dans ces espaces boisZs o 1®@n peut les
rencontrer, leur vie serait tout smplement en dange. La flore y est Zgdement riche et rare
(especes vZgAales classZes).

Par ailleurs, Poissy perdrait ses deux seuls sites de loisirs: Le Parc Meissonnier, vZritable
pounon vert et saferme pAagogiqueains quel®le deMigneaux et labergedela Seine

Un doubke viaduc pravu dans ce tracZ de |G\ 104 modifierait la perspective du paysagefluvial
uniqueet encore authentiquequidffre laboude dela Seine

De nombreux pantres ont AZ inirZs par ces paysages pittoresques des berges de la Seine et
de IGe de Migneaux et il faut gjouter que le parimoine architectural est remarquable.
Pluseurs villas andennes en meulieres signZs ThZophie Dubois sont reprises dans la
collection CImages du Patrimoine E.
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Ce sontauss deslieux de promenade, deloisirs, qui attirent la popuktion delarZgion deldle
deFrance d4~ en manqued@®spaces verts et derepos

Un tel projet autoroutier semble aler ~ 1@ncontre des mesures recherchzZes aujourd®ui pour
la sauvegarde de I@nvironnement. L@pplication de la charte de |@nvironnement et du
dZAseloppenent durable sont pouttant les outils indispensables, notamment dans ces projets de
routes toujours plus nombreuses face ~ |@ngomement croissant des vzhicules autour de nos
villes.

Nous souhatons que ces endroits ~ proximitZ de Paris, ~ la fois remarquables par leurs
paysages, leur parimoine architectural et leur environnement, soient prZservzs afin que les
citadins puissent encore bzhZicier dequdques espaces verts, indispensables” lasantZ

Des Zudes d@mpact strictes quant aux erercu&onssur les paysages, sur lafauneet laflore,
sur le bruit (circulaire 2005)et la santZ doivent stre impZativement prises en compte dans ces
tracZs. Il faut bien mesurer s ce projet est une vZitable nZessitZ face aux lourdes
consZgquences qui en dZoulent.

S les axes routiers demeurent toujours insuffisants face = la saturation des routes et
notamment en rZgion lle de France, il existe cependant des solutions alternaives souvent
Aroqus denosjours.

Il appaat dZormais nZessaire de mieux gZer les rZseaux secondares existants en les
adaptant par des meilleurs amZnagements pour Zcouler ces flux croissants d@utomobiles.
L@GmAioration des trangports en commun est une solution incontoumable pour la sZcuritZ,
pourlimiter lapollution d4” trop importante et soulager les axes routiers,

Quant aux zones d@ctivitZs, elles se dzplacent trop souvent au grZ des autoroutes suivant des
offres locales et sans doute qu@nemise en place d@n trafic fer-route pourles camions serait
unesolution, respectant aing les mesures prises dans|e cadre du dAseloppenent durable et 1a
charte del@nvironnament.

Il est regrettable de sacrifier des endroits encore uniques, images de notre rZgion, de notre
parimoine, pour satisfaire des automobilistes. En ouvrant des nouveaux axes toujours plus
importants, on est bien obligZ malheureusement de condater qu@ucune solution routiere ne
semble findement y remZdier.

Je vousremercie d@vance de bien vouloir prendre en compte notre courrier et nouscomptons
sur votre vigilance afin de conserver lQ@uthenticitZ et |a richesse naurelle de votre rZgion.
Nousvousprionsdecroire, Monseur le PrAet, ~ toute notre congdZation.

PrZsident
Paule ALBRECHT
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